
Règlement du jeu concours Miléade x Thalgo 

« Gagnez vos vacances Bien-être » 
 

ARTICLE 1 - SOCIETE ORGANISATRICE : 

CAP VACANCIEL SAS (ci-après "Miléade" ou l'"Organisateur") immatriculée au registre du commerce et des sociétés 

sous le numéro : 779 168 038 dont le siège social est situé au 5 avenue Victor Hugo, BP 85, Brioude Cedex, 43102 

France. Organise du 8 mars 2021 09h00 au 31 mars 2021 12h00, un jeu gratuit sans obligation d’achat (ci-après 

dénommé « le Jeu »), selon les modalités décrites dans le présent règlement. Ce jeu-concours n’est ni organisé, ni 

parrainé par Facebook. Les données personnelles collectées sont destinées à la société organisatrice et non à 

Facebook. 

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE PARTICIPATION  

ARTICLE 3 – MODALITÉS DE PARTICIPATION 

 

La participation est effective du 8 mars 2021 09h00 au 31 mars 2021 12h00. 

ARTICLE 4 – PRINCIPES DU JEU 



ARTICLE 5 – DOTATIONS 

 

 

o 

o 
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o 
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o 

o 

o 

 

https://www.thalgo.fr/ : Code offrant pour toute commande Thalgo de 39€ minimum, leur best-seller « les 

Embruns Vivifiants Régénératifs » en format travel size en 50 ml (PPTTC = 9,90€) 

 

 : Code offrant une remise de 10% sur des soins Thalgo sur l’ensemble de nos 

destinations Label Bien-être (Noirmoutier, La Grande-Motte, La Plagne, Alleyras et Les Issambres La 

Gaillarde) 

ARTICLE 6 – RESPONSABILITE 

https://www.thalgo.fr/


ARTICLE 7 - DONNEES A CARACTERE PERSONNEL : 



ARTICLE 8 - RECLAMATIONS 

 

10/04/2021

ARTICLE 9 - LOI APPLICABLE 


